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11 faut cependant faire de ntîcessitd vertu et ne pas forcer la

vocation des enfants ; Pierre Florent fut installé dans l'atelier

de son père et y travailla ])endan^ treize ans.

Le 24 novembre 1789, il opousc, Marie- Louise Cureux de St-

fîermain, personne très distinguée et bien instruite, fille d'un

(•4»})itaine de la marine marchande, rentier de la basse-ville.

Ses études théologiques étant peu propres j\ son nouvel état

il abandonne l'architecture en 1807, pour la place de trésorier

de la ville de Québec, sous le régime des magistrats, place qu'il

occupe jusqu'à son décès.

Il était l'ami et le 'Compagnon de classe de l'ancien jug»^

Pierre Bélard, et l'un des collaborateurs du " Canadien " de

1807 à 1810 , ce journal avait été Ion Je, le 22 novembre 180JÎ.

Le " Canadien " qui était habilem3nt rédigé, avait attaqué

sévèrement la ])oliti(iuo imposée par Sir James Craig, à la

chambre d'assemblée, depuis 1807 ; le jcuirnal réclamait la liber-

té constitutionelle telle que reconnue et pratiquée en Angh^-

terre.

Le 17 mars 1810, une escouade de soldats, armée d'un man-

dat d'arrêt émané par le juge en chef Sewell, et accompagn»*

par un magistrat, entra dans rimj)rimerie, s'emjjara des carac-

tères, des presses et du papier, qui furent transportés aux voû-

tes de la cour de justice.

L'im])rimeur Lefrançois fut emprisonné, et trois jours plus

tard on se saisit de M.M. lîédard, Taschereau et Blanchet, les

propriétaires, que l'on retint jjrisonniers, le premier, pendant

plusieurs mois et les deux autres, pendant plusieurs jours,

en leur refusant arbitrairement tout procès.

Lors de l'emprisonnement du juge Bédard, en mars 1810, on

donna l'ordre h Pierre-Florent, de le suivre k la prison.

Marie-Félicité, sa fille aînée, vivement alarm^^e, s'empressa

de brûler tous les manuscrits de son père qui, i\ son retour, eu

fut très mécontent.

Il était resté toute la nuit dans l'attente, mais M. Young,

l'un de ses amis et un des magistrats, alors en faveur auprès

de Sir James Craig, fit suspendre l'émanation du mandat d'arrêt.

On voit encore dans la maison de la famille Baillairgé, sur


